
CATARACTE
EXPÉRIMENTATION 

PROMCAT

BRETAGNE
PAYS DE LA LOIRE 

Porteur du projet : 
PromTime SAS
Partenaires : 
Conseil National des Professionnels d'Ophtalmologie 
(CNPO); Chénieux Ophtalmologie (Limoges); 
Sourdille Atlantique (Nantes); CHU Nantes; 
Consortium VBHC

Financement complémentaire : 
financement incitatif à la transparence 
(FIAT) : 30 (e) reçus par le chirurgien 
pour chaque patient dont le gain de 

santé est audité et partagé 
avec les patients et les praticiens

Fonds pour l’innovation du 
système de santé (FISS) : 

1.214,8 K€ 

Durée : 
4 ans

Démontrer que les gains de santé 
des patients s'améliorent lorsque les 
chirurgiens se comparent. 
Le gain de santé correspond à la différence 
entre la qualité visuelle du patient après-
avant chirurgie de la cataracte (PROMs)
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